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tae onstruction qui ne pouvait pas être Spcialement celui qui a loué une boutique en

Les demandeurs soumirent deux points annonçant qu'il y exercerait la profession de
o e s d e m n d e u r ou ir nt d e u x p éi n s coiff eu r, n e sa u ra it, sou sp ein e d e d om m ag es-m Que le défendeur aurait dû plaider spécia- intéréts, annexer à son industrie un com-lement le fait qu'i n'était pas propriétaire au merce de vins dans les lieux loués.temnPs de l'impsitio de la dite taxe, et en

fre a preuve, et qu'en présence d'une dé- LE TRIBUNAL,
dûmen fait, extrait une p de autheition Joint à la demande principale la demande

dûent e rtirem étenti e reconventionnelle;faisant entièrement preuve à l'encontre des Sur la demande principale:
défendeura 2Que de pîs le Attendu qu'il résulte des faits de la causeaurfendeur ctistidsoumettre ces objections que, dans la commune intention des parties,
au rôle de cotisation devant les commis- Schweitzer n'avait loué à Leroux les lieuxeaires dans les délais fixés par la loi, et les qu'il occupe dans l'immeuble de celui-ci queavis Publics donnés par les dits commis- pour y exercer la profession de coiffeur; que
Baires avant l'honsoogation du dit rôle de cette intention résulte notamment de lacotisation. Que les commissaires en homolo- clause du bail par laquelle le premier n'étaitguat le rôle avait rendu un jugement qui autorisé à faire que des travaux d'agence-
avait la m me force de chose jugée que ceux ment nécessaires aux besoins de son indus-
rendus par les cours de justice, et que ce trie; qu'il n'est dès lors pas permis ànugemse était final et sans appel entre les Scweitzer d'adjoindre à son industrie desd is et les personnes portées comme pro coiffeur le commerce de vins qu'il a établidctsato ;3Quefnl'c i étaite dans les iexloués; que la veuve Leroux,
Priétaires des im meubles taxées par le rôl Ien e lieuxloé;qeavueLruxde cotisation; 3o Qu'enfin, l'action était en en sa qualité de .propriétaire, est fondée à lui
déclaration d'hypth , et le défendeur imposer l'exécution du bail et à interdire àstai n ,il intérêt ' détai pas proprié- ses locataires l'exercice d'un autre commerce
tairen, il n'avait quàdélaisser la propriété que celui de coiffeur; que le dommageLe e fendeur prétendit qu'il pouvait piai- résultant pour le demandeur de cette double
der quil n'était pas propriétaire, par défense voaind ota easfiamnero fat qu 'ti uxdmner vioation du contrat sera suffisammentf et que c'était aux demandeurs A réparé par l'allocation des dépens de laa prtentionscdes dmner f t dn e principale à titre de dommages et

l'e Pétetins esdemandeurs 
furentinéêsMugmen ts por les d ero Sur la demande reconventionnelle;penour les demandeurs pour $7.58 Sans intérêt;et les dépens. 

.
. . Beaucha avoPar ces motifs,rchambutmp vocat des demandeurs Dit que dans la quinzaine du jugement àfendeur. & S. Louis, avocats du dé- intervenir Schweitzer sera tenu de cesser(J. J. n.) 

l'exploitation de fonds de commerce de inar-
chand de vins et liqueurs par lui exploité

'RIBUNAL dans les dits lieux;CIVIL DE LA SEINE (5e CÉ.) Sinon et faute par lui de ce faire dans le2 novembre 1886. dit délai et celui passé, le condamne à payerA Mme veuve Leroux la somme de 50 francsPrésidence de M. Auzou. à titre de dommages-intérêts par chaqueLenoux v. SCHWETzER jour de retard pendant un mois, après quoi ilRa Prner Com erce-Exploitation- sera fait droit, etc.A"nexin d'un nouveau commerce- NOT.-V. conf. dans des espèces sensible.Dommagesitérét , ment analogues: Douai 18 août 1864 (S.tation d'un c oué en vue de l exploi- 67.2.188-J. du P. 67.712); Paris 26 juillettn 'ui acommerce déterminé, le preneur 1879 (S. 81.2.229-J. du P. 81.1.112); Comp.:oindre un autre commerce Paris 14 mai 1859 (S. 59.2.486-J. du P. 59.464non Prévu au bail. -D. 59.2.140).-Gaz. du Palais.


